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MAIRIE

Ouverte au public du lundi au vendredi de
9h à 12h et de 13h30 à 16h30. Perma-
nence de lʼétat-civil le samedi de 9h à 11h.
À consulter : Le recueil des actes ad-
ministratifs peut être consulté en Mairie.
Les personnes intéressées peuvent se
renseigner en mairie au service du se-
crétariat général.
Téléphones utiles
Accueil 04 75 57 95 00
Télécopie (ou fax) 04 75 57 95 12
Etat-civil 04 75 57 95 02
Fax état-civil 04 75 57 95 08
Services techniques 04 75 57 95 20
Fax Serv. techniques 04 75 57 95 36
Ateliers municipaux 04 75 57 75 70
Service de lʼeau 04 75 57 95 26
Cabinet du maire 04 75 57 95 15
Police municipale 04 75 57 95 17

Site : www.portes-les-valence.fr

PERMANENCES DU CCAS

Lundi et vendredi, de 13h30 à 16h30.
Mardi, mercredi et jeudi, de 9h à 12h et
de 13h30 à 16h30. En cas dʼurgence,
vous pouvez contacter le CCAS, tous
les jours, au 04 75 57 74 75

LA PITCHOULINE

La Structure multi-accueil petite en-
fance : de 7h30 à 18h30 (accueil régu-
lier et accueil occasionnel). 
Tél. : 04 75 57 78 50. 
Relais assistantes maternelles
Accueil sur rendez-vous : lundi et jeudi
de 8h à 12h et de 13h30 à 16h30. Ani-
mation : mardi et vendredi de 8h30 à
11h30. Permanence : mardi de 13h30 à
16h30. Tél. : 04 75 57 78 59.

MÉDIATHÈQUE

Ouverte au public le mardi, jeudi et ven-
dredi de 15h à 18h30, le mercredi de 9h
à 12h et de 14h à 18h30, le samedi de 9h
à 12h. Tél : 04 75 57 40 65

DÉCHETTERIE

Rue du 19 mars 1962 : lundi et mercredi, 
de 8h30 à 12h et de 14h à 18h, jeudi et
vendredi de 14h à 18h, samedi de 8h30 à
18h non stop. Accès avec carte magné-
tique. Collecte des déchets ménagers spé-
ciaux : le 2e vendredi de chaque mois de
14h à 17h30. Ramassage des ordures
ménagères : en cas de problème, contac-
ter la communauté dʼagglomération Va-
lence Sud Rhône-Alpes au 04 75 81 30 30.

PHARMACIES DE GARDE

SEPTEMBRE
Samedi 22, lundi 24 : Les Cèdres
Samedi 29 : Gauthier
OCTOBRE
Lundi 1er : Gauthier
Samedi 6, lundi 8 : Chœur
Samedi 13, lundi 15 : Les Cèdres
Samedi 20, lundi 22 : Gauthier

CENTRE MÉDICO SOCIAL

Rue Francis Jourdain - 04 75 57 83 83
Permanences premier accueil. Le mardi
de 14h à 17h (sur rdv). Le jeudi de 9h à
12h (sur rdv). Pour les personnes bénéfi-
ciant déjà dʼun suivi social, contacter lʼas-
sistante sociale pour prendre rendez-vous.
Le centre social est ouvert tous les jours
de la semaine de 9h à 12h et de 14h à
17h, sauf le lundi après-midi.
Consultations des nourrissons. Le
mardi après-midi (sur rdv). Le jeudi après-
midi (pesée des nourrissons). Séance
massage du nourrisson le mercredi de
14h30 à 16h, inscription au 04 75 57 83 83.
Centre de planification. Permanences :
mercredi de 9h à 12h et de 14h à 17h et
le vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h.
Consultation médicale et conseil conjugal
(sur rdv) : 04 75 57 83 79.

PÔLE SOCIAL EUGÉNIE COTTON

rue Francis Jourdain
Portes de lʼemploi. Association d'aide
à la recherche d'emploi, 04 75 57 01 18,
du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de
13h30 à 18h
Mission locale jeune. Lundi et jeudi
de 14h à 17h (sur rdv) - 04 75 57 32 38,
04 75 82 01 80 
Secours catholique. Jeudi de 14h à
17h. 04 75 57 03 50
Ligue contre le cancer. Le 1er et 3e

mercredi du mois de 14h à 16h
04 75 57 34 52, 06 85 80 83 48
Femmes solidaires. Le 2e mardi du mois
de 14h à 16h - 04 75 57 02 41
REMAID (aide aux victimes). Le jeudi
matin (sur rdv) 04 75 55 39 34
Éducateurs de la Sauvegarde. Le mer-
credi de 10h à 12h - 04 75 57 33 72 (ré-
pondeur).
AIRE. Le mercredi de 14h à 16h
04 75 59 77 12 et 04 75 57 32 38
CLCV (Consommation, Logement et
Cadre de Vie) 04 75 72 41 49, 1er lundi
du mois de 17h30 à 19h

MJC-CENTRE SOCIAL

Ouverture au public : lundi et jeudi de 14h
à 18h30, mardi, mercredi et vendredi de
9h à 11h45 et de 14h à 18h30, samedi
(sauf vacances scolaires) de 9h à 11h45.
Tél : 04 75 57 00 96.

PERMANENCES DES ÉLUS

Pierre TRAPIER, maire. 
(sur rdv) au 04 75 57 95 15, 
le samedi de 7h à 11h30
Raymond RINALDI, 1er adjoint. 
(Environnement, développement
durable, urbanisme, transports), 
le vendredi de 17h à 18h30
Marjolaine BORDE, 2e adjoint. 
(Art, culture, animation, jeunesse), 
(sur rdv) au : 04 75 57 95 15
Claude CAMPAGNE, 3e adjoint. 
(Sport, vie associative), 
le jeudi de 18h à 19h30
Jocelyne COURIOL, 4e adjoint. 
(Logement, personnes âgées, CCAS),
(sur rdv) le mercredi de 16h à 18h 
au 04 75 57 95 15
Jean-Michel BOCHATON, 5e adjoint.
(Emploi, économie, insertion, 
intercommunalité), 
(sur rdv) au 04 75 57 95 38
Martine GUILLERMIN, 6e adjoint.
(État-civil, vie scolaire, restauration
scolaire), le mercredi de 15h à 17h
Gérard LAURENT-BOURGE,
7e adjoint. 
(Finances, personnel communal), 
(sur rdv) au 04 75 57 95 15
Sandrine AUGIER-COLOMB,
8e adjoint. 
(Petite enfance, centre de loisirs), 
sur rendez-vous au 04 75 57 95 15
Gérard MERLAND,
conseiller municipal délégué. 
(Enseignement), le mardi de 16h30 à
18h30, (sur rdv) au 04 75 57 95 15
Gérard SAGNARD,
conseiller municipal délégué. 
(Travaux et marchés publics)

GROUPE DE LʼOPPOSITION

Permanence le premier mercredi du
mois de 18 h à 19 h, en mairie, 2e étage.

CONSEILLÈRE GÉNÉRALE

Marie-Josée Faure, vice-présidente du
conseil général de la Drôme tiendra sa
permanence en mairie de 9h à 10h le
jeudi 4 octobre.

POLICE NATIONALE

Du lundi au vendredi de 8h à 12h et de
14h à 18h. Tél : 04 75 57 81 90. En de-
hors de ces heures, faire le 17.
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Gratuité scolaire, où es-tu ?

Le coût de la scolarité représente une part toujours plus importante dans le budget des familles.

Les avalanches de chiffres banalisées dans les journaux télévisés où se bousculent les images
des fournitures scolaires feraient presque oublier un principe constitutionnel : lʼécole nʼest pas que laïque
et obligatoire, elle est aussi gratuite. Seulement voilà, du principe à la réalité, le fossé ne cesse de se creu-
ser... Lʼallocation de rentrée scolaire soulage le porte-monnaie mais nʼenraye pas cette tendance de fond.
Au jeu des dépenses, toutes les filières et niveaux dʼétudes ne se valent pas. Les coûts de scolarité
sʼaccroissent au fur et à mesure : modestes en primaire, ils sʼalourdissent au lycée où la gratuité des li-
vres nʼest plus obligatoire et culminent dans les filières professionnelles et technologiques qui nécessi-
tent lʼacquisition de matériels spécifiques.

Pour ses écoles et le droit à lʼéducation pour tous, la municipalité de Portes-lès-Valence décide
de choix budgétaires importants. Il en est ainsi pour lʼaide aux projets culturels des écoles, des classes
découvertes en primaire, de lʼaide aux séjours linguistiques pour les portois scolarisés au collège.

Les crédits décidés par lʼéquipe municipale pour les écoles élémentaires et pour les écoles ma-
ternelles sʼinscrivent pleinement dans cette démarche. Un crédit globalisé par groupe scolaire de 40,50 €
par élève, plus un crédit de 7,30 € par élève versé à lʼassociation ou à la coopérative scolaire pour les sor-
ties pédagogiques, plus un crédit supplémentaire de 114 € par CLIS, témoignent dʼengagements forts. 

Parce que lʼéducation est un levier essentiel pour construire une société solidaire et réduire les
inégalités, nous sommes fiers de mettre lʼécole, lʼenfance et la jeunesse au centre de lʼaction municipale.

Et cʼest bien au cœur des choix politiques, que le principe de gratuité doit être replacé. 

Or, un peu partout, le privé veut faire de lʼéducation nationale un marché. Depuis quelques an-
nées, en France, des entreprises florissantes poussent partout où lʼéducation nationale fait défaut : aide
scolaire, stages de pré-rentrée, préparation aux concours... Lancée début juillet, par le nouveau Minis-
tre de lʼéducation nationale, la concertation pour la refondation de lʼécole posera-t-elle la question dʼune

“vraie gratuité scolaire” comme le réclament les syndicats et les as-
sociations de parents dʼélèves attachés au service public ?

En tout cas, ceux qui espèrent le changement, entendent
bien faire valoir le thème de la gratuité dans la future loi dʼorientation.

Après une belle rentrée à Portes-lès-Valence, je souhaite à
nos jeunes, aux parents, aux enseignants et aux agents commu-
naux, une très bonne année scolaire. Comme vous pouvez le
constater, lʼécole de la République est pour lʼéquipe municipale, une
grande priorité.

Pierre Trapier,
Maire de Portes-lès-Valence
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Solidarité avec le peuple palestinien
Salah Hamouri, jeune franco-palestinien accueilli en mairie.

6 ans, 9 mois et 15 jours, c’est le temps
qu’aura passé Salah Hamouri, jeune
franco-palestinien, dans les prisons
d’Israël. Un tribunal militaire israélien
l’avait condamné sans preuves, au cours
d’un procès tronqué. Libéré le 18 
décembre 2011, Salah Hamouri a été reçu
par le maire, Pierre Trapier, aux côtés 
de nombreuses personnalités et 200 
personnes, réunies dans une salle des
mariages archi-comble. Retour sur cet
événement.

Il est 18h. Salah Hamouri entre dans la salle
avec Pierre Trapier, Jean-Claude Lefort, député
honoraire, président national de lʼAFPS (Asso-
ciation France Palestine Solidarité) et coordi-
nateur du comité de soutien de Salah et
Bernard Gruffaz, président de lʼAFPS 26/07.
Dʼautres personnalités sont dans la salle
comme Henri Bertholet, ancien député-maire
de Romans et Corinne Morel-Darleux, conseil-
lère régionale qui se mobilisent en faveur des
droits des palestiniens. 

Jean-Claude Lefort se souvient de « lʼextraor-
dinaire dignité de Salah Hamouri, une fierté
dans le malheur et vous nʼentendrez jamais
Salah dire le moindre mot de haine vis-à-vis de
qui que ce soit. Il a toujours la main tendue
pour son idéal, qui est le nôtre : la liberté de son
pays ».
Il a également affirmé combien « la mobilisa-
tion de tous, dans la diversité des opinions po-
litiques et philosophiques, avait été précieuse
pour obtenir la libération de Salah ». Parmi
ceux-ci, citons François Cluzet, acteur français,
Monseigneur Gaillot, Stéphane Hessel, lʼUnion
Juive Française pour la Paix ou le journal “lʼHu-
manité” qui, dans chaque édition, publiait des
informations concernant Salah.
Il y a aujourdʼhui 4 700 détenus politiques dans
les prisons israéliennes. LʼAFPS a lancé une
grande campagne en France, avec pour objec-
tif de permettre à des citoyens français qui le
souhaitent de parrainer un prisonnier palestinien
(www.france-palestine.org). Dans son discours,
Salah a relaté ses conditions de vie en prison, la
souffrance quʼil a dû endurer, loin de sa famille,

Qui est Salah Hamouri ?

Salah Hamouri est né le 25 avril 1985 dʼune
mère française et dʼun père palestinien. Il dé-
cide, après son baccalauréat, de faire des
études de sociologie à l'Université de Bethléem.
Salah a été arrêté le 13 mars 2005. Emmené à
la prison de Moskobiah à Jérusalem, il y reste 3
mois, en isolement et en interrogatoire. Un mois
après son arrestation, sa famille a appris par la
presse quʼil était accusé dʼavoir comploté avec
2 autres jeunes contre le rabbin Ovadia Yossef,
chef spirituel du parti religieux dʼextrême-droite
SHAS, au motif dʼêtre passés en voiture devant
le domicile de celui-ci. Un “délit dʼintention terro-
riste” a été ainsi constitué par le tribunal militaire. 
Le 17 avril 2008, après trois ans dʼemprisonne-
ment au cours desquels une vingtaine dʼau-
diences ont fait lʼobjet de reports successifs
faute de témoins et/ou dʼéléments de preuve
permettant dʼétablir sa culpabilité, Salah a été
condamné par le tribunal militaire israélien
dʼOfer (situé dans les Territoires palestiniens
illégalement occupés) à 7 ans de prison pour
« complot et appartenance aux jeunesses du
FPLP (front populaire de libération de la Pales-
tine) », et ce à la suite dʼune procédure de com-
promis. Salah a été contraint dʼaccepter ce
compromis, sur les conseils de son avocate is-
raélienne, Maître Léa Tsemel : les termes du
compromis étant, en effet, « soit vous acceptez
et ce sera 7 ans, soit ce sera pire ». Il a retrouvé
la liberté le 18 décembre 2011. 

Lʼentrée de Salah se fait sous un tonnerre dʼap-
plaudissements. On sent une vive émotion. On
voit même des larmes chez certains. Et pour
cause. Sa jeunesse, elle lui a été volée. Dans
son discours, le maire de Portes exprime « son
grand honneur à recevoir Salah, celui qui est un
résistant face à lʼinjustice, un résistant en faveur
du droit du peuple palestinien ». 

les nombreux interroga-
toires et son isolement.
« Je vous remercie au
nom des 220 enfants
qui se trouvent dans les
prisons israéliennes, au
nom des prisonniers
malades, certains gra-
vement, qui peuvent
mourir à tout moment.
Israël refuse de les li-
bérer en prétextant la
raison sécuritaire. Cer-
tains prisonniers ont dé-
passé les 25 ans en

prison. Je les salue dʼici ». Et de poursuivre
« la terre de Palestine nʼa jamais été une terre
sans peuple et un peuple sans terre ».
Cette réception sʼest terminée, après un
échange avec la salle, par des applaudisse-
ments. En bref, une belle soirée, pleine dʼémo-
tions, empreinte de solidarité. 

Cyrille Bernardin
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“La Passerelle”
Un lieu dʼécoute et de lutte contre lʼexclusion

Voilà maintenant 8 mois que 
“La Passerelle”, l’épicerie sociale de
Portes-lès-Valence a ouvert ses portes.
Cette structure née de la volonté 
de la municipalité, gérée par le CCAS 
et animée par une équipe de bénévoles,
permet de fournir une aide alimentaire 
à des familles portoises en difficulté. 

Depuis son ouverture, le 2 janvier 2012, ce sont
34 foyers représentant 97 personnes qui ont ac-
cédé à lʼépicerie. Cet accompagnement est pro-
posé par une commission, pour une durée
limitée, après évaluation de chaque situation
par Nelly Pagès, conseillère en économie so-
ciale et familiale. Il permet de donner le “coup
de pouce nécessaire” à des familles en dé-
marche dʼinsertion qui connaissent un cap diffi-

Il y a 68 ans, notre ville retrouvait sa liberté.

Le 30 août 1944 en fin dʼaprès-midi, la com-
pagnie FFI centre Drôme dirigée par le capi-
taine Ladet se rend à Portes-lès-Valence, se
divise en deux groupes et attaque différents
lieux de la ville où se trouve lʼoccupant. A la
fin de la journée, notre ville est libérée. 
Cʼest pour commémorer cet événement que
chaque année une cérémonie est organisée
au square Capitaine René Ladet, en hom-
mage aux hommes et aux femmes qui au péril
de leurs vies ont décidé de résister et de ne
pas subir afin dʼoffrir la paix aux générations
présentes et futures. « Ils ont lutté pour la li-
berté, pour la démocratie, la justice et le res-
pect des uns envers les autres. En ce 30 août
2012, nous, anciens combattants de Portes-
lès-Valence, déclarons haut et fort que nous
sommes pour la paix dans le monde. Bien
quʼayant subi des destructions considérables
et payé un lourd tribut en vies humaines à la
cause de la libération, notre ville nʼen a pas
moins conservé toute sa foi en la victoire fi-

nale et par lʼattitude courageuse de ses habi-
tants, a contribué à la défaite de lʼenvahisseur.
Je tiens dʼailleurs à saluer la présence parmi
nous de Michel Ageron qui est un des libéra-
teurs de notre commune », rappela Monsieur
Debard, président du Comité dʼentente des
anciens combattants lors de son discours. 
Lʼhéroïque conduite de Portes-lès-Valence, lui
a valu une distinction bien méritée. La Croix de
Guerre lui était décernée le 3 juillet 1949. Cʼest
sur ce propos que Pierre Trapier est revenu
lors de son allocution : « Je veux saluer lʼen-
gagement de ces hommes et de ces femmes
qui ont tout risqué pour entraver les projets de
lʼennemi pendant ces cinq années, enchaînant
sans découragement victoires et défaites, bra-
vant les dangers jusquʼà la victoire finale. On a
envie de se référer à nos libérateurs car ils ont
tout simplement valeur dʼexemple. Dans la
crise que traverse le monde contemporain,
leurs valeurs font du bien, elles nous disent
que les hommes peuvent changer les sys-

cile. Ainsi, les bénéficiaires de “La Passerelle”
accèdent non seulement à une aide alimen-
taire, mais aussi à une écoute des bénévoles
de la structure. Ici, faire ses courses prend une
dimension humaine, car le rôle de lʼépicerie so-
ciale ne sʼarrête pas à lʼaide alimentaire. Ce lieu
permet aux usagers de se rencontrer et
dʼéchanger pour parfois rompre lʼisolement.
Près de 5 tonnes de produits divers, allant de
lʼalimentaire aux produits dʼhygiène et dʼen-
tretien, ont été collectées principalement par
la Banque alimentaire et distribuées aux bé-
néficiaires de “La Passerelle”. Ainsi, lʼépicerie
sociale permet à des familles de ne pas rester
au bord du chemin, de sʼinscrire dans une dé-
marche de projet, synonyme pour lʼéquipe
municipale de mobilisation contre lʼexclusion
et les inégalités. 

tèmes, sʼils unissent leurs forces et leur vo-
lonté. Elles nous disent que les systèmes ne
sont pas plus forts que les hommes ».

Yann Etienne

La municipalité et le CALD 
travaillent main dans la main.

Pour faciliter le maintien à domicile des
retraités en perte dʼautonomie et des per-
sonnes handicapées, le CALD (Centre
dʼAmélioration du Logement de la
Drôme) et le CCAS accompagnent les
portois dans la mise en œuvre de leurs
projets de travaux. Adapter un logement,
une salle de bain... des interventions au
cas par cas qui permettent de proposer
des solutions techniques et financières à
chacun. 
24 projets de travaux ont été traités de-
puis 2010 chez les personnes âgées et 7
réalisations dʼadaptation concernant les
bénéficiaires en situation de handicap.
En renouvelant cette année la conven-
tion avec le CALD, la municipalité en-
tend renforcer sa politique de proximité
en direction des personnes à revenus
modestes fragilisées par lʼâge, la mala-
die, le handicap. 
Pour tout renseignement, contacter le
CCAS (04 75 57 74 75) ou le CALD au nu-
méro vert (0800 779 699). Vous pouvez
aussi vous rendre à la prochaine perma-
nence du CALD en mairie, le 16 octobre
de 10h à 12h.
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Travaux cet été dans la ville
Rénovation des écoles portoises

Pendant les vacances d’été, 
de nombreux travaux 
ont été effectués dans les écoles 
de la commune. 

Lundi 30 juillet, Pierre Trapier, maire de
Portes-lès-Valence accompagné de Gérard
Sagnard, conseiller municipal délégué aux
travaux, Raymond Rinaldi et Gérard Laurent-
Bourge, adjoints au maire, Gérard Merland,
Huguette Hély et Thierry Lecomte, conseillers
municipaux, des services techniques de la
ville et de son directeur Grégory Mikolajczak,
ont effectué un tour de la ville afin de se rendre
compte de lʼavancée des travaux effectués
durant lʼété sur la commune. Ceux-ci ont com-
mencé au mois de juin et se sont poursuivis
jusquʼau mois de septembre. 
Commençons dʼabord par lʼécole Anatole
France où de nombreuses modernisations ont
été effectuées avec notamment lʼinstallation
de fenêtres double vitrage ainsi quʼune VMC
(Ventilation Mécanique Contrôlée) double flux
dans les salles de cours. Un gros travail a été
également accompli sur lʼéclairage : doréna-
vant un système électrique doté dʼun grada-
teur va permettre dʼéclairer les salles de
classe de manière automatique en fonction de
la lumière extérieure et ceci afin de valoriser

lʼéclairage naturel. Ce système permet en
outre de faire des économies dʼénergie. A
cela, se rajoutent dʼimportants travaux dʼiso-
lation thermique et phonique ainsi que lʼins-
tallation dʼun plancher chauffant. Pour ce qui
est du confort dans les salles de classe, outre
le fait quʼelles ont été repeintes, une toile de
verre magnétique a été installée sur les murs
et le mobilier : armoires, tableaux et placards
sont entièrement neufs.
Passons maintenant à lʼécole Fernand Léger,
des faux plafonds ont été installés dans les

classes, les peintures ont également été re-
faites. Une salle de soins destinée à un élève
handicapé a été aménagée. La cantine, ainsi
que lʼécole maternelle, encore en construc-
tion, ouvriront leurs portes pour la rentrée
2013. Lʼaire de sport est terminée et les pre-
miers jeunes sportifs sprintent déjà sur les
nouvelles pistes.
Traversons la ville et rendons-nous à lʼécole
Voltaire. Avec lʼouverture de la 10ème classe,
la salle accueillant le périscolaire a été dépla-
cée. A la maternelle, le dortoir pour les tout-
petits a été rénové et va accueillir les enfants
pour la sieste du temps méridien. 
Dans les salles CLIS à Voltaire et Joliot Curie,
un tableau interactif, qui est un système de
vidéos projection numérique, est en place de-
puis peu et remplace le traditionnel tableau
avec craie ou crayon effaçable. Au niveau de
la sécurité des enfants, le système de pré-
vention incendie a entièrement été rénové.
Quant aux équipements sportifs de la com-
mune, les basketteurs pourront pratiquer leur
sport favori sur des terrains dotés des nou-
veaux tracés règlementaires. La salle de gym
de la halle des sports va voir arriver de nou-
veaux agrès tout neufs pour le plus grand
bonheur des gymnastes. Les vestiaires du
stade Coullaud ont entièrement été rénovés,
le public nʼa pas été oublié car les gradins ont

Aire de sport et sa coursive à l’école Fernand Léger

Nouveaux tracés des terrains de basket au gymnase Delaune
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aussi été relookés.
Dʼautres bâtiments municipaux ont également
été rénovés : le préau du centre aéré a reçu
une nouvelle couche de peinture. A la “MJC-
Centre social” un nouvel éclairage a été ins-
tallé dans la grande salle et les musiciens de
lʼécole intercommunale de musique pourront
faire chanter leurs instruments dans une salle
climatisée. Les anciens du club Croizat nʼont
pas été oubliés. En effet, les peintures ont été
refaites, le mobilier et les rideaux du foyer
sont dorénavant neufs.

seignants et les ASEM. Des rencontres ont
été organisées avec eux afin quʼils sʼexpri-
ment sur les projets de travaux. Suite à ces
rencontres, de nombreuses modifications
ont été apportées. 
Cʼest une volonté de la municipalité de faire
avec et pour les citoyens de notre commune.
Pour cela, nous devons avoir une vision à
long terme, nous tourner vers lʼavenir, anti-

ciper autant que possible les besoins futurs
pour répondre quotidiennement et pleine-
ment aux besoins des habitants plutôt que
de faire du coup par coup. La richesse des
compétences des services techniques de la
ville nous permet dʼeffectuer de nombreux
travaux en régie (peinture, menuiserie, élec-
tricité…) et ainsi de réaliser des économies
substantielles.»                            Yann Etienne

Construction de la future cantine à l’école Fernand Léger

Construction de la maternelle Jean Moulin Nouveau préau de l’école Anatole France

Gérard 
Sagnard, 
conseiller 
municipal 
délégué 
aux travaux

« Tous les travaux effectués dans les écoles
ont été réalisés en concertation avec les en-
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Restauration scolaire
Création dʼun service commun et public de restauration collective

La question de la restauration scolaire est
un enjeu primordial. Dorénavant, c’est en
régie directe que la préparation des repas
sera effectuée. En somme, un véritable
service public de la restauration 
mis en place pour cette rentrée 2012.

Lʼalimentation des enfants est une question
de santé publique. Grâce à cette régie directe,
la transformation des produits se fait sur
place, et ceci, en privilégiant les filières
courtes et les aliments bio, ce qui permet aux

Rentrée des classes

Les vacances sont terminées… 
Les enfants portois, cartable sur le dos et la tête pleine des souvenirs de leurs vacances, ont
rejoint leurs écoles respectives. Et cette année, 1046 élèves retrouvent les bancs de lʼécole, soit
400 en maternelle et 646 en primaire. Le maire et les élus de la commune ont également fait la
rentrée avec les enfants et les parents dans les différentes écoles de la ville. Les élèves ont vite
oublié la nostalgie des vacances pour partager les retrouvailles avec leurs camarades, anciens
ou nouveaux. Il est important de noter que cette année une dixième classe ouvre ses portes à
lʼécole Voltaire. 

Effectifs des écoles maternelles : 
Anatole France : 91 pour 4 classes - Pasteur : 99 pour 4 classes

Jean Moulin : 77 pour 3 classes - Voltaire 133 pour 5 classes

Effectifs des écoles primaires : 
Fernand Léger : 114 pour 5 classes - Joliot Curie 281 pour 12 classes, 

Voltaire : 251 pour 11 classes

enfants de consommer des légumes de sai-
son. La définition des menus servis est éla-
borée par les responsables des différents
satellites de restauration. Lʼobjectif est de per-
mettre à tous les enfants de bénéficier chaque
jour dʼun repas complet et équilibré, ce der-
nier pouvant être le seul de la journée, pour
certains enfants. Ce qui ne change pas, cʼest
que les repas sont préparés à la cuisine cen-
trale située à Valence. Ils sont ensuite distri-
bués dans les écoles Voltaire, Joliot Curie, du
Gapp et Fernand Léger. Un grand soin est ap-
porté à la liaison froide. Sur place, les repas
sont réchauffés par le personnel. Outre la ré-
ception, ces agents des satellites de restau-
ration se chargent de la préparation de
certaines entrées ou de certains desserts, et
ils participent également au service.
Quelques chiffres : 

- 4200 repas servis chaque jour, soit 780 000 par an

(sur Valence, Portes-lès-Valence, Bourg-lès-Valence).

- 15, cʼest le nombre de produits bio locaux qui vont

rentrer dans la composition des repas (il y en avait 

4 auparavant).

« Grâce à cette régie directe, nous maîtrisons
mieux le contenu des assiettes et contribuons
à améliorer lʼéducation nutritionnelle des en-
fants. De plus, les tarifs seront toujours cal-
culés selon le quotient familial, ce qui permet
de maintenir des tarifs pour les parents très
en-dessous du coût réel supporté par la col-
lectivité. Le fait de travailler avec des produc-
teurs locaux va permettre aux enfants de
découvrir les saveurs de notre région et de
manger sain et bio. Pour les élus de la muni-
cipalité de Portes, cette régie publique est
une étape positive pour un meilleur service
rendu aux familles. »

Martine 
Guillermin, 

adjointe 
au maire 

en charge de
la restauration

scolaire
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Le moustique-tigre à Portes-lès-Valence
Lutter contre le moustique-tigre, 
cʼest lʼaffaire de tous.

Minuscule, le moustique-tigre est reconnaissa-
ble à sa silhouette noire et ses rayures blanches
sur lʼabdomen et les pattes (voir la photo ci-
contre très agrandie). Contrairement aux mous-
tiques traditionnels, il pique surtout le jour, on
devrait plutôt dire “elle” car cʼest la femelle qui
pique pour assurer son cycle de reproduction et,
dans certaines conditions très particulières, il
peut transmettre la dengue ou le chikungunya.
Ce moustique-tigre est un vrai colonisateur. Il
sait sʼadapter aux climats méditerranéen et tem-
péré. Depuis 2004, il a ainsi proliféré en Corse,
dans les départements du Sud-Est, jusque dans
le Gard et lʼHérault. Aujourdʼhui, il est détecté
en Ardèche et dans la Drôme et même plus au
nord de la région Rhône-Alpes. Sa surveillance
sʼétend jusquʼaux portes de Paris et dans lʼEst
de la France. Cette mobilité importante sʼex-
plique par le fait que le moustique-tigre peut pé-
nétrer dans lʼhabitacle des véhicules. Il peut
donc être dispersé via le réseau routier et les
transports de marchandises. On le retrouve no-
tamment sur des aires d'autoroutes. 
À Portes, sa présence a été avérée en juillet
2010, dans le quartier Ouest... à proximité de
lʼaire de stationnement de lʼautoroute A7. On
comprend ainsi dʼoù le moustique est arrivé.
Face à cette extension de la colonisation, les
autorités ont réagi et prennent les choses très
au sérieux. Au plan national, le ministère de la
santé a élaboré dès 2006 un plan anti-dissémi-
nation du chikungunya et de la dengue en mé-
tropole. « Nous veillons à ce que les objectifs
de ce plan soient appliqués et nous contribuons
à la bonne mise en œuvre dʼactions communes
de prévention et de communication ; il en va de
la santé publique », précise Armelle Mercurol,
ingénieur dʼétudes sanitaires à lʼARS, agence

régionale de la santé, délégation territoriale de
la Drôme.
Et puis le ministère de la santé a confié des mis-
sions à lʼEntente Interdépartementale Rhône-
Alpes pour la Démoustication. Comme lʼindique
Christophe Bellet, responsable de secteur de
lʼEID en Rhône-Alpes, « en tant quʼétablissement
public, nous avons la charge, dans le cadre dʼune
convention avec lʼEtat, de détecter le moustique-
tigre, de procéder à des repérages et de contri-
buer à lutter contre le moustique-tigre ». 
Mais lʼéradication complète du moustique est
difficile car le moustique-tigre est urbain et sʼest
habitué à l'homme, en proliférant dans de pe-
tites collections dʼeau, comme les soucoupes de
pots de fleurs, les gouttières, les détritus et tous
types de récipients susceptibles de contenir de
lʼeau stagnante. Les entomologistes jugent que
lʼélimination de cette espèce, même avec des
traitements massifs contre les larves et les
adultes, ne permettrait pas de lʼéradiquer.
LʼAedes albopictus n'est pas dangereux en tant
que tel. Il ne peut transmettre la dengue ou le
chikungunya que sʼil a déjà piqué une personne
contaminée par ces virus. Pour l'heure, les sta-
tistiques sont rassurantes. Deux cas de chi-
kungunya et douze cas de dengue étaient
recensés en France métropolitaine au 13 juil-
let, la plupart dans les départements de PACA
ou du Rhône.
Face à la présence récurrente de ce moustique
dans la commune, la municipalité entend se mo-
biliser aux côtés de lʼARS et de lʼEID pour en-
rayer cette prolifération et surtout sensibiliser
tous les habitants. Elle met à votre disposition
diverses brochures sur le sujet. Quant aux
agents de lʼEID, ils peuvent être amenés à in-
tervenir sur le terrain. Nʼhésitez pas à appeler la

mairie si vous avez un doute.
Par ailleurs, le document ci-contre fait état de
gestes simples à effectuer. Il en va de la santé pu-
blique, de tous, pour chacun et dʼune prise de
conscience de tous les portois. Cʼest aussi en agis-
sant collectivement que nous contribuerons à limi-
ter les risques et la prolifération de ce moustique.

Pour plus de renseignements, 
vous pouvez consulter le site de lʼARS :

www.ars.rhone-alpes.sante.fr ou celui de lʼEID :
www.eid-rhone-alpes.com. Au vu de 

ces informations, si vous pensez être 
en présence du moustique-tigre, vous pouvez

appeler la mairie (04 75 57 95 00) qui tient 
un registre recensant vos coordonnées 

et qui les transmettra à lʼEID.
Cyrille Bernardin

Le sujet a fait la une du journal “Le Monde” du 17 juillet : “le moustique-tigre est arrivé aux portes
de Paris”. D’après les scientifiques, il sera à Stockholm en 2050... Vision alarmiste ? Non, car il est
aujourd’hui de la responsabilité de chacun, par de simples gestes, de contribuer à limiter sa 
prolifération, et ce en parallèle des actions menées par les pouvoirs publics. Mais quel est donc
ce moustique appelé Aedes albopictus ? Quels sont les gestes quotidiens à effectuer pour freiner
son extension ?



Cette année encore, les fêtes 
de l’été ont donné à voir 
et à entendre. Concerts, 

spectacles, repas fraternel 
sur la place de la mairie. 

Un été sous le signe de 
la chaleur estivale et humaine. 

Natacha Ezdra accompagnée 
de ses musiciens a interprété
les chansons de Jean Ferrat, 
elle a séduit un public 
nombreux ce mardi 24 juillet 
au parc Léo Lagrange.

« Cette année, de nombreuses initiatives ont
été offertes aux portois, pour les 20 ans des
fêtes de lʼété » souligne Marjolaine Borde, ad-
jointe au maire en charge de la culture.
Commençons dʼabord par le traditionnel
repas républicain où le maire accompagné
des élus ont servi la soupe au pistou aux 500

Portes en fête
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Ça bouge à Portes...
Des moments forts en émotions

portois venus la déguster et faire la fête. De
nombreux concerts également, une program-
mation éclectique afin de ravir chacune et
chacun. Et pour clôturer ces fêtes, une “jour-
née jeunes” haute en sport et en musique. 
Retour en images sur “Portes en fête”.

Pierre Trapier, maire, aidé des élus, sert la soupe au pistou 

au repas républicain du samedi 14 juillet.

Un repas joyeux tout en musique avec la fanfare BIMBO

Préparation de la soupe au pistou, salle Georges Brassens par des bénévoles et les élus.



Soirée du vendredi 27 juillet, avec le concert 
de Mickaël Miro (à gauche) qui n’a pas oublié 
d'interpréter son fameux “Damdamdéo”. 
En 1ère partie, le groupe “Fergessen” 
gagnant du tremplin de la fête de la musique.

La 1ère partie du concert de Milow (à droite), 
samedi 28 juillet était assurée par le groupe 

“The Neighbours” (ci-dessous), gagnant de la 4ème

édition du tremplin, le public avait 
encore répondu présent.

11

En partenariat avec le conseil de quartier Ouest de Portes-lès-Valence, 
la Cie Circ’Hulon a présenté son spectacle sous le kiosque 

qu’elle a construit elle-même place Maurice Caty, mardi 17 juillet. 
Les artistes ont dévoilé leur humanité en musique, en clowneries, en acrobaties.



Cette “Journée Jeunes” s’est terminée avec
une soirée riche. En première partie, le groupe de hip-hop portois 
a virevolté sur scène. Ont suivi les groupes Zep et Sniper avec 
en intermède, la jeune portoise Brenda Boissy et sa voix d’or.

Portes en fête

12

Samedi 25 août, la “Journée Jeunes” a démarré avec un “Contest”, concours primé 
pour les trottinettes, skateboards et BMX au skate-parc de Portes-lès-Valence.
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Informations

Quʼil sʼagisse de travaux de soudure ou de
ferronnerie, Monsieur Tayol est à votre ser-
vice. Salarié depuis plusieurs années dans

Alter’Nature

Après quinze ans
dʼenseignement et
de recherche appli-
quée au sein
dʼAgrocampus (An-
gers) Catherine Çal-
dumbide, ingénieur
horticole diplômée,
spécialiste recon-
nue en “protection
biologique intégrée”
vient de créer sa so-

ciété de conseil horticole sur Portes-lès-Valence
: AlterʼNature. Le but de son entreprise est de lut-
ter contre les ennemis des cultures (insectes
principalement). Avec 30 ans dʼexpérience dans
le domaine de la protection des végétaux, Ca-
therine Çaldumbide connaît bien les nombreuses
difficultés rencontrées par les professionnels et
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La goutte d’eau de Michel Aubert

Tradition oblige, commençons cette chro-
nique météorologique par deux petits dictons
dotés dʼune pointe dʼhumour pour cette ren-
trée de vacances : « Soleil rouge en août,
cʼest de la pluie partout », « Température
dʼaoût à nos vins donne goût ». 
Pour ce qui est de la pluviométrie de ce mois
août, il est tombé au total 71 litres dʼeau par
mètre carré, avec un maximum le 30 août qui
à lui seul a vu 35 litres tomber par m2. Pour ce
qui est des mois dʼaoût de ces dix dernières
années, celui de 2009 a été le moins pluvieux
avec 36 litres par m2, tandis quʼen 2003, 241
litres par m2 sont tombés.

les particuliers pour mettre en place cette nou-
velle gestion de la protection des cultures.
AlterʼNature se positionne comme une société
de conseil, innovante, spécialisée dans la pro-
tection des cultures ornementales, parcs et es-
paces verts, maraîchage et vergers. Catherine
Çaldumbide propose ses services aux particu-
liers mais aussi aux professionnels des pro-
ductions horticoles. 
La protection des cultures et du vivant est plus
délicate à gérer que la gestion convention-
nelle… AlterʼNature vous propose des interven-
tions de qualité sous forme de diagnostics. Pour
les particuliers, la “toubib des plantes”, comme
elle se définit, se déplace à domicile pour diag-
nostiquer de quoi souffrent vos plantes et vous
donne des conseils pour les soigner.

Tél. : 06 24 81 01 51
Mail : alter.nature.26@gmail.com

ce métier, il a décidé de se mettre à son
compte et de créer son entreprise en tant
quʼauto-entrepreneur. 
Ce professionnel a de nombreuses compé-
tences qui vont de la réparation de tuyaux,
aux portails et au mobilier métallique. On a
tous chez nous des objets ou des meubles
métalliques auxquels on tient, mais qui mal-
heureusement ont subi les outrages du
temps. Monsieur Tayol leur redonne vie, ce
qui évite de les abandonner à la déchetterie.
Mais ses compétences ne sʼarrêtent pas là,
car ce ferronnier-soudeur a aussi une âme
dʼartiste, et crée de nombreuses œuvres. 
Monsieur Tayol se déplace à votre domicile,
et prête une attention particulière à vos de-
mandes. Il dispose dans son atelier de tout
le matériel nécessaire pour répondre à vos
attentes.

Tél. : 04 75 57 22 79 ou 06 82 66 55 44

RÉUNION PUBLIQUE 
D’INFORMATION SUR LE PPRT

Une réunion publique sur le projet de
PPRT (Plan de Prévention des Risques
Technologiques) lié au dépôt pétrolier de
Portes-lès-Valence aura lieu le mercredi 26
septembre à 18h30 en mairie (salle des
mariages). Le PPRT, a pour objet de limi-
ter les conséquences dʼun accident sus-
ceptible de survenir dans les installations
de cet établissement et pouvant entraîner
des effets sur la salubrité, la santé et la sé-
curité publique.
La présente réunion publique dʼinforma-
tion a pour objet : 
� dʼexposer les grandes lignes de la pro-

cédure PPRT et la phase “enquête pu-
blique” à venir,

� de présenter le dépôt pétrolier de Portes,
� de présenter les différentes cartes

dʼaléas, dʼenjeux et de zonage régle-
mentaire,  ainsi que le projet de règle-
ment et cahier de recommandations
associées, fixant les dispositions rela-
tives aux biens et activités exercées sur
le périmètre concerné, 

� dʼinformer la population et dʼéchanger
avec le public sur cette thématique.

Artisan soudeur
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Chantiers éducatifs
Les chantiers “jeunes” : des jobs pédagogiques et citoyens

Organisés par la commune, ils sont 
à la fois pédagogiques et permettent 
à des jeunes portois de s’engager 
de façon active et citoyenne dans 
l’aménagement de la ville.
Entre le 25 juin et le 27 juillet, 25 jeunes de
Portes-lès-Valence, âgés de 16 à 18 ans, ont
travaillé sur la commune. Ces chantiers itiné-
rants organisés par la municipalité en parte-
nariat avec la Sauvegarde de lʼenfance et
lʼassociation AIRE étaient à caractère envi-

Jardins partagés : cultiver ensemble le “champ” social

Lieu de développement du bien-vivre ensem-
ble, les jardins partagés favoriseront les
échanges et la solidarité. Ils apporteront de
nombreux avantages aux jardiniers ama-
teurs… et pas seulement. En effet, ces équi-
pements de quartier profiteront aux familles
nʼayant pas de potagers, mais aussi aux per-
sonnes âgées qui souhaiteront faire partager
leur passion aux enfants des écoles portoises,
aux amoureux de la nature, aux membres des
conseils de quartier. 

ronnemental. Ils consistaient au débroussail-
lage ou au nettoyage de divers lieux de la
ville. Ils se sont déroulés sur 5 semaines. Les
jeunes étaient bien sûr rémunérés avec un
contrat de travail de 6 heures par jour. Tous
les travaux ont été réalisés en lien avec les
services techniques de la ville, et les jeunes
étaient accompagnés par des éducateurs de
la Sauvegarde de lʼenfance. Le fait de travail-
ler en groupe permet de développer des va-
leurs dʼentraide et de solidarité, de faire partie
de la collectivité. Ces chantiers sont un vec-
teur dʼintégration pour des jeunes parfois en
difficulté.
Ali Chaabi, conseiller municipal, fait de la jeu-
nesse une priorité de la politique municipale :
« Pour la commune, les actions en faveur des
jeunes habitants sont une priorité. Les jeunes
doivent se sentir bien, chez eux, sur Portes.
De nombreuses initiatives leur sont destinées,
comme par exemple les chantiers jeunes. Le
but de ceux-ci est de leur permettre de dé-

couvrir le monde du travail, de leur apporter
une expérience professionnelle. Les chan-
tiers, cʼest aussi lʼapprentissage de la vie en
collectivité et la citoyenneté, qui sont le ciment
du bien-vivre ensemble ». Les jeunes sont
sortis de cette expérience enchantés. Ils ont
apprécié lʼambiance entre collègues et ani-
mateurs. En fin de compte, de la sueur mais
aussi de lʼamitié et de la solidarité.

Yann Etienne

Ainsi, on pourra participer à un jardin partagé
simplement pour le plaisir de sʼy promener et dʼy
flâner à loisir ou pour contribuer à un projet de
quartier. Les jardins sont situés dans le quartier
“Est” entre la ZAC Bartholdi et le Chemin de la
Chaffine, sur le site de lʼancien stade Pomarel.
Dossier travaillé par de nombreux élus, sous lʼim-
pulsion dʼAli Chaabi, conseiller municipal chargé
de la politique de la ville, les jardins partagés sont
le résultat dʼune volonté dʼaménagement durable
de notre ville. En ce sens, ils constituent de nou-
velles petites oasis de verdure à Portes-lès-
Valence. Ils sont financés par la ville et la région
dans le cadre du CUCS (Contrats urbains de co-
hésion sociale), symbole de lʼimportance et du
bien fondé de ce projet déjà bien avancé. 
Les jardins partagés sont gérés par la “MJC-
Centre social”. Quatorze parcelles individuelles

de 100m2 sortiront prochainement de terre et
prendront racines au début du printemps pro-
chain. Leur aménagement est en cours de fi-
nalisation, puisque des cabanons seront
installés, de même que les parcelles seront gril-
lagées pour éviter les vols de légumes. Une
parcelle collective sera également à disposition.
Pour Lucien Koukou, coordinateur de ce dos-
sier à la MJC, très impliqué dans cette initiative,
les jardins contribuent à une politique de mixité
sociale : « je trouve ce projet passionnant ; ici
on pourra venir cultiver pour améliorer son quo-
tidien, et également donner des légumes à lʼépi-
cerie sociale. Ces jardins seront un lieu de vie
et dʼéchanges, un lieu de solidarité. De plus,
nous allons privilégier la culture bio et éviter au
maximum toutes formes de pesticides ».

Tél. MJC-Centre social : 04 75 57 00 96
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Tout dʼabord, pourquoi cette association de
danse, une des plus anciennes de la ville
puisque créée en 1957, sʼappelle la Mouette ?
En premier lieu, M. Beurrier, également créa-
teur de lʼécole de danse “les Cygnes” sur Va-
lence, avait décidé, en son temps, dʼen créer
une autre sur Portes-lès-Valence. Cherchant
un nom, il sʼest inspiré de la proximité du
Rhône et a pensé aux oiseaux qui vivent sur
son cours. Ainsi est née la nouvelle école de
danse “la Mouette”. Cette année encore,
lʼécole a eu une activité très riche et a célébré

Danse de Laeti

Que de réussite pour cette année 2011/2012 !
En effet, lʼassociation portoise qui dispense des
cours de danses classique, jazz et contempo-
raine peut être fière de son bilan. De nombreux
concours ont emmaillé lʼannée, 21 élèves sur
les 95 y participaient. Ils ont remporté un nom-
bre important de victoires : 8 médailles dʼor
avec félicitations du jury, 3 dʼor à lʼunanimité,
27 dʼor, 43 dʼargent et 22 de bronze. 8 des 21
danseuses ont été sacrées championnes du
monde. Bref, une magnifique moisson digne du

Des bâtons, de la danse et de l’Or

Le club de twirling bâton de Portes-Loriol avait
organisé ce vendredi 31 août une réception en
lʼhonneur des athlètes ayant participé au cham-
pionnat du monde qui sʼest déroulé du 2 au 5
août à Villebon-sur-Yvette, dans lʼEssonne.
Lʼéquipe de France a remporté le titre suprême
de champion du monde et ceci devant le Japon,
équipe réputée “indétrônable”. Parmi lʼéquipe
de France, se trouvent 3 membres du club de
twirling Portes-Loriol : Damien Cassorla, Fiona
Bondoux et Marina Bernard. Delphine Bondoux
présidente du club, a exprimé son émotion face
à cette victoire et a tenu à remercier tous les ac-

teurs du club pour leur engagement, ainsi que
les mairies de Loriol et de Portes. Il est impor-
tant de noter que le club a remporté, pour la 3ème

année consécutive, le combiné national en qua-
lité de premier club de France. Pour ceux qui
ne connaissent pas cette véritable discipline
sportive, le twirling bâton associe la gymnas-
tique et la danse. Il réclame de véritables capa-
cités physiques. On est donc à mille lieux des
majorettes ! Comparaison qui pourrait engen-
drer une discussion à bâton rompu avec les afi-
cionados de ce sport…

Renseignements : 04 75 57 46 59

plus bel été. Une des danseuses de lʼécole va
réaliser son rêve, car admise lors de son audi-
tion dʼentrée dans une école de danse profes-
sionnelle parisienne, elle va débuter sa
formation de danseuse en septembre. Mais
lʼactualité de lʼassociation ne sʼarrête pas là :
les groupes “Confidences” et “Histoire de” ont
obtenu deux médailles dʼor au concours régio-
nal “The dance Oscar” et ont ainsi gagné leur
place pour le concours national.

Renseignements : 06 84 90 38 04

La Mouette : 55 ans de vol

ses 55 ans (un bien bel âge pour un oiseau !),
lors dʼun gala de haute tenue où le public était
venu en nombre. Lʼécole est ouverte à tous,
des tout-petits aux plus grands, et dispense
des cours (modernʼjazz, streetdance, clas-
sique…) et ceci par des professionnels quali-
fiés. Yolande Saint-Clair, présidente de
lʼassociation, a plus dʼune corde à son arc car
outre le fait dʼanimer lʼassociation, elle dessine
également les costumes des danseuses. 

Renseignements : 06 89 68 62 97



Week-end des associations
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Soirée des bénévoles, journée sport 
pour tous et forum des associations
La population rencontre les acteurs de la vie associative.

Commencé vendredi soir par la soirée 
des bénévoles, le week-end dédié 
aux associations a continué samedi 
avec la journée sport pour finir 
dimanche avec le forum des associations. 
Pour cette édition 2012, le week-end 
des associations a réuni un large 
public à la recherche d’activités 
proposées par les nombreuses 
associations portoises.

mercier les services pour lʼorganisation de ces
journées. Pour la 4ème année consécutive,
cette soirée est offerte par la municipalité aux
bénévoles qui dans leur club ou association
contribuent à renforcer le lien social et le
dynamisme de notre commune ».
Le lendemain, place à la journée sports pour

Vendredi soir, les bénévoles des associations
étaient à lʼhonneur durant la soirée chaleu-
reuse qui leur était offerte. Pour clôturer la soi-
rée, cʼest une marionnette, un singe nommé
Jean-Marc, doté dʼun humour disons-le assez
grivois, qui a amusé le public. Heureusement
que son manipulateur ventriloque, Jeff Pana-
cloc était là pour calmer un peu ses ardeurs ! 
Claude Campagne, adjoint au maire, chargé
du sport et de la vie associative, a tenu à « re-
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tous qui avait pour but de réunir valides et
handicapés, amateurs comme pratiquants
confirmés autour de la pratique du sport. De
nombreuses démonstrations et initiations
étaient proposées au public. Une bien belle
journée sous le signe du respect des diffé-
rences. Dimanche, lʼespace cristal a résonné
au son des 47 associations venues présenter
leurs activités au public nombreux. Le maire,
Pierre Trapier a réaffirmé son attachement à
la vie associative en souhaitant que « les
adhérents sʼimpliquent davantage dans les
associations, leur fonctionnement et dans la
prise de responsabilités, et ainsi quʼils concou-
rent pleinement à la vie locale ».             Y.E.



Normalité : aide médicale gratuite pour les clandestins
Les vacances se terminent annonciatrices dʼune rentrée difficile au vue des chiffres publiés en France et en Europe sur lʼendettement, le chô-
mage, pour les principaux sujets qui nous préoccupent tous les jours.
Néanmoins pendant les 100 premiers jours du gouvernement soutenu par notre Maire et toute son équipe, des sujets “primordiaux” ont été
traités qui nous laissent très circonspects sur lʼavenir, notamment lʼaide médicale gratuite pour les clandestins.
La générosité est une vertu. Mais les prestations sociales ont un coût assumé par le citoyen. Le citoyen est celui qui assume ses devoirs.
Dès lors il peut revendiquer des droits. C'est le fondement d'un contrat social qui recèle une certaine rationalité. Une personne en situation
illégale en France n'est pas citoyenne française. 
La normalité aujourdʼhui qui consiste à assumer les frais de santé sans un minimum de participation nʼest pas équitable envers lʼensemble
des citoyens français et reste totalement injuste au regard de ce que nous constatons malheureusement autour de nous tous les jours. Qui
ne connait pas des personnes souvent retraitées qui ont travaillé toute leur vie, ou qui vivent avec des minimums sociaux ; qui ne peuvent
avoir accès à certains soins faute de moyens ?
En plus la liste de déremboursement de certains médicaments est de plus en plus longue, et les franchises sur dʼautres également.
Cʼest une grande injustice et les injustices quʼelles que soient leur taille ne sont pas compatibles avec la normalité, si non, la Normalité est
une escroquerie morale.
Malgré tout, bonne rentrée à toutes et à tous.

Le groupe dʼopposition : Annie Berne, Suzanne Brot, Geneviève Girard, Philippe Millot, 
Antoine Sarrion, Sabine Tauleigne. E-mail : groupe-opposition-portoise@laposte.net

Libre opinion
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Défendre l’emploi, c’est maintenant.

Depuis cet été, de grands groupes suppriment des milliers d'emplois.
Pour le 13ème mois consécutif, la France a détruit plus d'emplois
qu'elle n'en a créé (en août 41 000 licenciements). Cette situation
touche de nombreux portois.
Les élus Communistes, Républicains et Citoyens se prononcent pour
des mesures fortes au Parlement :
- loi interdisant les licenciements boursiers,
- le CDI doit redevenir la règle, alors qu'actuellement la majorité des

contrats créés sont des CDD et temps partiels,
- recréer une banque publique pour aider artisans et PME dans leur

développement, relancer les filières industrielles,
- alléger les charges des entreprises qui investissent, forment et créent

des emplois et pénaliser celles qui boursicotent et délocalisent,
- des moyens humains et financiers pour les Missions locales et Pôle-

emploi pour leur permettre dʼaccompagner jeunes et adultes dans
leur recherche d'emploi,

- obliger les entreprises à prendre des stagiaires et des jeunes en al-
ternance,

- exiger un référendum sur le traité "Merkosy" qui veut imposer l'aus-
térité partout en Europe.

Au delà des effets d'annonce, ces mesures ne sont pas pour plus tard
mais pour tout de suite. Comme pour la journée de mobilisation syn-
dicale du 9 octobre, notre groupe sera de toutes les mobilisations ci-
toyennes. Ensemble agissons pour que le changement social, ce soit
maintenant.

Les 15 membres du groupe “Communistes, Républicains et Citoyens”.
E-mail : groupecrc.portes@yahoo.fr

Le sport pour tous !

A lʼheure où les Jeux Olympiques dʼété de Londres se terminent, nous
pouvons être fiers aussi des XIVe Jeux Paralympiques, qui ont ras-
semblé 4 200 athlètes de 166 pays, dans une vingtaine de disciplines.
La délégation française comptait 163 sportifs. La cérémonie d'ouver-
ture a rassemblé 80 000 spectateurs dans le stade olympique, prou-
vant ainsi lʼintérêt porté à cet événement.
Bien sûr nous sommes fiers des résultats et de la participation de nos
athlètes durant les Olympiades clôturées le 12 août et des 34 mé-
dailles, dont 11 dʼor. 
Durant tout lʼété, nous avons pu suivre, vibrer, être déçus ou heureux,
mais ce qui compte avant tout dans cet événement international, cʼest
la réunion de tous ces athlètes venant des 4 coins de la terre, avec leurs
moyens, leurs ambitions, leur diversité et les valeurs humaines quʼils
défendent à travers leurs engagements et leurs passions sportives.
A notre humble niveau, sur la Ville de Portes-lès-Valence, nous vou-
lons porter les valeurs humaines qui définissent le sport : nous orga-
nisons, pour la 4ème édition, notre journée “Sport pour tous” qui permet
de découvrir, dʼéchanger, de pratiquer des disciplines sportives pour
les personnes valides ou atteintes de handicaps.
Nous sommes heureux dʼapporter localement avec de nombreux bé-
névoles, notre petite pierre à lʼédifice dans le respect de lʼautre, dans
ces différences assumées -véritable source de richesse humaine- et
dans la volonté du bien-vivre ensemble !
Vive le sport pour tous !

Claude Campagne, maire-adjoint, membre du groupe Socialiste 
et Apparentés Démocratie et Citoyenneté. 

E-mail : groupe.ps.apparentes@free.fr 
Site : http://groupe.ps.apparentes.over-blog.fr

Les fêtes de lʼété ont tenu leurs promesses. “Belles et populaires” sont certainement les meilleurs qualificatifs de ces fêtes, dont on cé-
lébrait cette année, la 20ème édition. La municipalité sʼest attachée à proposer une programmation variée, pour tous les goûts et tous les
âges. Lʼimplication des citoyens, du monde associatif, les partenariats construits autour des programmations, ont contribué également
au franc succès de ces fêtes. Histoire de poursuivre en beauté ces manifestations, nous donnons dʼores et déjà rendez-vous aux portois
le samedi 20 octobre à 20h30, place de la mairie, avec un spectacle grand format avec la Cie Transe Express “Les rois faignants”.

PORTES CITOYENNE - MAJORITÉ MUNICIPALE

ENSEMBLE POUR L’AVENIR - OPPOSITION MUNICIPALE

Depuis 2008 et conformément à la loi, chaque groupe politique peut s’exprimer une fois par mois et sans thème imposé dans ces colonnes. 
Les textes de ces tribunes n’engagent que leurs auteurs et en aucun cas la rédaction du journal.



Nota bene
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AIDES DE FIN DʼANNÉE 2012

Les membres du conseil dʼadminis-
tration du Centre Communal dʼAction
Sociale ont décidé dʼaccorder une
aide de fin dʼannée aux familles en
difficulté et aux personnes aux revenus
modestes (sous conditions de res-
sources uniquement). Pour cela, il
vous suffit de vous présenter au CCAS
muni(e)s des pièces suivantes : Livret
de famille ou pièce dʼidentité, avis
dʼimposition 2011, ressources de tous
les membres du foyer des 3 derniers
mois, attestation de la Caisse dʼAllo-
cations Familiales, pour les per-
sonnes divorcées ou séparées,
notification de décision et montant de
la pension alimentaire, certificat de
scolarité pour les enfants de + de 18
ans à charge, dernière quittance de
loyer, relevé dʼidentité bancaire ou
postal. Cette démarche est à effec-
tuer à partir du lundi 1er octobre,
13h30 jusqu'au vendredi 9 novem-
bre inclus, 16h30.

AIDES MUNICIPALES

La municipalité de Portes-lès-Valence
a décidé de reconduire pour lʼannée
2012/2013 les aides suivantes :
� aide aux séjours “camps ou colo-

nies” allouée aux enfants portois.
Le quotient familial doit être infé-
rieur ou égal à “G”.

� aide à la rentrée scolaire allouée
aux familles portoises dont le quo-
tient familial est inférieur ou égal à
“C”. Cette allocation est versée à
tout élève scolarisé de la 6ème à la
terminale. Date limite de dépôt des
dossiers : 15 octobre.

� “Coup de Pouce” destiné aux étu-
diants portois (de la 1ère à la 5ème

année post BAC) dont le quotient
familial est inférieur ou égal à “E”.
Date limite de dépôt des dossiers :
31 octobre.

� aide aux séjours linguistiques or-
ganisés par le collège Jean Macé
allouée aux familles portoises dont
le quotient familial est inférieur ou
égal à “E”.

Pour tout renseignement relatif aux
modalités dʼattribution, le bureau des
affaires scolaires est à votre disposition
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de
13h30 à 16h30 (tél. 04 75 57 95 03).

BROCANTE QUARTIER OUEST

Le conseil de quartier Ouest organise
une brocante le dimanche 30 septem-
bre. Pour vous inscrire, les perma-
nences auront lieu le mardi 18,
vendredi 21 et mardi 25 septembre à la
salle Fernand Léger de 17h30 à 19h.

GARDE MÉDICALE, RAPPEL

Il existe une garde médicale de sec-
teur (canton de Portes) les soirs
après 20h, le samedi après-midi, le
dimanche et les jours fériés. Il suffit
de composer le 15 pour connaître le
nom du médecin de garde.

PROGRAMME - SEMAINE BLEUE

� Mardi 16 octobre à 14h30 : anima-
tion musicale avec “Jour de fête”
aux Gérondines.

� Jeudi 18 octobre à 14h30 : anima-
tion musicale avec “Jour de fête”
au Foyer Résidence Louise Michel.

� Jeudi 18 octobre à16h30: anima-
tion musicale avec “Jour de fête” à
lʼEHPAD “Les Chênes”.

� 2 films dont un sur le thème de lʼin-
tergénérationnel sont proposés à
cette occasion et gratuits pour les
portois de + de 60 ans (présenter
CNI + Justificatif de domicile) : “Ca-
mille Redouble” et “Associés contre
le crime” (pour les jours et horaires
se reporter au prochain programme
du Train-Cinéma). 

renseignements auprès du CCAS : 
04 75 57 74 75.

EXPOSITION
DE VOITURES ANCIENNES

Lʼassociation “Écurie Mistral” organise
les 6 et 7 octobre à lʼEspace Cristal
une exposition de voitures anciennes,
un salon dʼautos rétros, une bourse
dʼéchanges (tél : 06 80 88 51 93 ou
06 18 93 84 40), une exposition dʼau-
tos motos anciennes miniatures. Bar
et restauration sur place. 
Entrée 3 €, gratuit pour les enfants de
moins de 14 ans.

AVIS DʼENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté n°12-159 en date du
01/08/2012, le maire de Portes-lès-
Valence a ordonné l'ouverture de l'en-
quête publique sur le projet de
modification n°1 du PLU (Plan Local
dʼUrbanisme) approuvé. Monsieur
Joël Tagand a été désigné par le pré-
sident du tribunal administratif comme
commissaire enquêteur. L'enquête se
déroulera en mairie jusquʼau 19 octo-
bre inclus aux jours et heures habi-
tuels d'ouverture. Le commissaire
enquêteur recevra en mairie les : jeudi
11 octobre de 9h à 12h, vendredi 19
octobre de 13h30 à 16h30. Pendant
la durée de l'enquête, les observa-
tions sur le projet de modification
pourront être consignées sur le regis-
tre d'enquête déposé en mairie. Elles
peuvent également être adressées
par écrit au commissaire enquêteur à
la mairie. Le rapport et les conclu-
sions du commissaire enquêteur se-
ront tenus à la disposition du public
dès transmission en mairie.

CLUB AMBROISE CROIZAT

SEPTEMBRE
Vendredi 28, pétanque, 
13h30 au foyer.
OCTOBRE
Du jeudi 4 au jeudi 11, séjour 
aux Baléares, sur inscription.
Mercredi 17, hommage à J. Ferrat, 
9h au foyer.
Vendredi 19, fin de la pétanque,
13h30 au foyer.
Vendredi 19, soupe au lard, 
19h salle Georges Brassens
Renseignements : 
P. Sapet, 04 75 57 30 69, 
J. Paillet, 04 75 25 23 59, 
M. Debeaux, 04 75 57 24 15

PACS

La municipalité accueille les cérémo-
nies de signature du PACS en mairie.
Pour tous renseignements, merci de
contacter le service “population” au
04 75 57 95 01 ou au 04 75 57 95 02

MÉDIATHÈQUE

Les lecteurs peuvent emprunter un
DVD par carte pour une durée d'un
mois, en plus de leurs 10 livres. Voici
les genres de films qui vous sont pro-
posés : animation, action, aventure,
arts martiaux, bollywood, comédie,
comédie dramatique, comédie senti-
mentale, drame, fantastique et hor-
reur, historique, film musical, policier
et thriller, science-fiction, western.

PROGRAMME OCTOBRE
� Contes et légendes d'Afrique de

Thierno Diallo, mardi 2 à 18h30.
Des contes dʼune Afrique sage et
malicieuse où des animaux raison-
neurs défilent et se croisent pour dire
aux hommes leurs quatre vérités...
Tout public à partir de 6 ans.

� Les samedis des petits, samedi 6
à 10h, lectures - moins de 7 ans.

� Atelier multimédia de découverte
de l'informatique, samedi 20 et 27
à 10h. Sur inscription. 

ANIMATIONS “WAKFU”
Cʼest un jeu en ligne, un manga, une
BD, un dessin animé et un magazine
pour les 12-14 ans. Ces animations
sont en lien avec la 3ème édition des
rencontres de la BD.
� Exposition Wakfu, du mardi 23

octobre au samedi 1er décembre,
dessins numériques de Takeshi
Jonoo.

� Atelier de dessin Wakfu, mardi 30
et mercredi 31 octobre à 10h,
animé par Takeshi Jonoo. Sur ins-
cription - 12-14 ans.

� Atelier de jeu en ligne Wakfu,
mercredi 31 octobre à partir de
14h. Sur inscription - 12-14 ans.

Médiathèque de Portes-lès-
Valence : 04 75 57 40 65.

ÉTAT CIVIL

Naissances :
Alann Michaud, 
Fanny Polliotti, 
Luna Cassorla, 
Kris Grand, 
Noan Chapelet, 
Louna Coupier, 
Axelle Brun Pinet, 
Nino Sapin
Mariages :
Stéphane Didier et Géraldine Sanchez,
Sébastien Jargeat et Sandrine Pellet,
David Attoub et Amélie Lantheaume,
Fabrice Sapet et Laureline Pescia,
Karim Bensaid et Fanny Di Cesare
Décès :
Claude Tardy, 
Elda Blanc née Gaïola, 
Michel Benistant, 
Albertine Barbaroux née Martin,
Georges Raspail, 
Mickaël Riess, 
Marie Jover née Forte,
Orfélia Million née Boullu,
Marie-Claude Tardieu née Serre,
Simone Sarmeo née Moine,
Jacqueline Pimpin née Rouveyrol,
Marinette Cazottes,
Aimé Raillon,
Jean Génini,
Yves Barjavel

RECENSEMENT MILITAIRE

Tous les jeunes gens et les jeunes
filles de nationalité française sont
tenus de se faire recenser à partir du
jour où ils atteignent lʼâge de 16 ans.
Ils doivent se présenter en mairie
munis de leur carte dʼidentité et du li-
vret de famille de leurs parents.

DEMANDE DE CARTE 
DʼIDENTITÉ

Nous vous informons quʼil est préféra-
ble dʼavoir une carte dʼidentité en cours
de validité même si vous ne quittez
pas le territoire français. En effet, lors
de différentes démarches administra-
tives ou autres (demande de cartes
grises, permis de conduire, demande
de prêt bancaire, inscriptions Pôle em-
ploi ou électorale…) il est obligatoire
de présenter une carte dʼidentité en
cours de validité. Les délais dʼobten-
tion varient dʼun à deux mois.

FLASHCODE

Ce flashcode est un code barre intelli-
gent, il suffit de le
scanner avec votre
téléphone mobile
pour accéder direc-
tement au site inter-
net de la ville.



Au Train-Théâtre

SOIRÉE SPÉCIALES
Les 4 et 5/10 à 20h30
Avec la complicité dʼartistes qui
ont accompagné la première 
jeunesse du Train-Théâtre

BARBARA CARLOTTI
Mardi 9/10 à 20h30
Pop symphonique 
et chanson à spleen

RICHARD BOHRINGER
Vendredi 12/10 à 20h30

“Traîne pas trop sous la pluie” 
tradition orale

MIOSSEC
Lundi 15/10 à 20h30

Entre rock
et chanson

ALDEBERT
Jeudi 18/10 à 20h30
Chanson

FRANZ.BAS LES PATTES
Mercredi 24/10 à 18h30
Chanson et Rockʼnʼroll
SPECTACLE JEUNE PUBLIC 
à partir de 6 ans

LES BLAIREAUX & DES
FOURMIS DANS LES MAINS

Jeudi 25/10 à 20h30
Chanson

LE CHEMIN 
DE LA BELLE ÉTOILE

Samedi 27/10 à 18h30
Spectacle musicale 

et conte

AMELIE-LES-CRAYONS
Jeudi 08/11 à 20h30
Chanson - Nouveau spectacle

TCHEKA
Samedi 10/11 à 20h30
Chanson du monde - Cap Vert

MANU GALURE & 
CLAIRE DENAMUR
Mardi 13/11 à 20h30

Chanson entre tornade 
et sensualité

LA GRANDE SOPHIE
Jeudi 15/11 à 18h30

Chanson pop
Nouveau spectacle

MARCEL KANCHE 
& I.OVERDRIVE TRIO
Jeudi 22/11 à 20h30
Interprètent Léo Ferré
Inclassable

LE VOL DU REMPART
4/11à 20h30 et 5/11 à 18h30
Cirque contemporain
Cie Mauvais Coton

EN QUETE
Samedi 08/12 à 15h et 20h30

Danse hip hop
Cie Melting Force

BARCELLA & LISA PORTELLI
Mardi 11/12 à 20h30

Chanson pop rock

KERY JAMES
Jeudi 13/12 à 20h30
Chanson rap
En acoustique

LA MARMITTE INFERNALE
Vendredi 14/12 à 20h30
Folklore imaginaire
Le cauchemar dʼHector

COMPREND QUI PEUT !
Mardi 18/12 à 20h30

Boby Lapointe repiqué.

WWW.TRAIN-THEATRE.FR
un équipement de 

Valence Agglo Sud
Rhône-Alpes

04 75 57 14 55


